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16 - ACCÈS AUX DONNÉES "LOVAC"
DEMANDE DE MISE À DISPOSITION DES DONNÉES DÉTAILLÉES SUR

LES LOGEMENTS VACANTS

Le traitement « LOVAC » est issu du croisement du fichier 1767BISCOM et des fichiers fonciers. La mise à
disposition de ces données s’inscrit dans le cadre du plan national de lutte contre les logements vacants. 

Lancé en 2020, il vise notamment à outiller les collectivités et services déconcentrés dans le repérage et
la caractérisation des logements vacants afin de proposer des solutions de remise sur le marché adaptées
aux propriétaires concernés.

Ce  croisement  présente  l’intérêt  de  combiner  les  informations  complémentaires  des  deux  sources,
notamment  la  taxation  du  logement  et  la  durée  de  la  vacance  pour  le  fichier  1767BISCOM,
caractéristiques du logement et du propriétaire pour les fichiers fonciers.

Afin d’obtenir les données « LOVAC », il est nécessaire de conventionner avec le CEREMA dans le cadre
d’un acte d’engagement principal. 

Le  signataire  de  l’acte  d’engagement  principal  s’engage à  ce  que les  traitements  que la  collectivité
effectuera des données confiées aient bien pour seules finalités de :

• produire des données statistiques sur les logements vacants (localisation, caractéristiques des
logements et de leurs propriétaires, évolution) ,

• prendre  contact  avec  les  propriétaires  de  logements  vacants,  dans  le  cadre  d'exploitation
statistique (sondage, recueil de données complémentaires...) ou qualitative (ex : entretiens) dans
une visée de connaissance sur la vacance et/ou de remobilisation de ces logements,

• identifier les propriétaires de logements vacants pour leur proposer une remise sur le marché de
leur(s)  bien(s),  notamment  dans  le  cadre  de  l'accès  à  la  solution  Zéro  Logement  Vacant.
(https://beta.gouv.fr/startups/zero-logement-vacant.html).

A  cette  fin,  le  traitement  des  données  « LOVAC »  sera  attribué  au  service  PESL,  en  charge  de
l’observatoire  municipal,  pour  la  partie  production  de  données  statistiques,  d’une  part,  et  au  pôle
urbanisme et attractivité, pour le lien avec les propriétaires de logements vacants, d’autre part.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte d’engagement principal de
demande de mise à disposition des données détaillées sur les logements vacants.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h07 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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